
Informations diverses :
 Vous pouvez apporter une lampe de chevet si seulement celle-ci est aux normes Sécurité Classe II. 

Les prises “triplettes” sont interdites.

EHPAD “ANDRÉ-GEORGES VOISIN”EHPAD “ANDRÉ-GEORGES VOISIN”EHPAD “ANDRÉ-GEORGES VOISIN”

2 paires de pantoufles,
1 ou 2 paires de chaussures,
Chaussettes, mi-bas ou collants,
8 slips ou culottes,
8 combinaisons,
8 maillots de corps ou petites chemises,
Chemises Eté - Hiver,
Jupes et robes Eté - Hiver, 
Pantalons Eté - Hiver,
6 pyjamas ou chemise de nuit,
1 robe de chambre,
1 vêtement chaud pour les sorties,
1 chapeau de soleil,
Gilets ou pull-over,
1 petite valise ou sac d’hospitalisation.

LISTE DES VETEMENTS NECESSAIRES
 A FOURNIR (à titre indicatif)

LISTE NECESSAIRE DE TOILETTE
 A FOURNIR 

FEMME 
savon, eau de Cologne, brosse à dents, dentifrice,
peigne, brosse à cheveux, nécessaire de
maquillage.

HOMME 
savon, solution après-rasage, rasoir, brosse à
dents, dentifrice, peigne.

Il est demandé des vêtements en acrylique ou polyester, et des sous-vêtements en coton (les vêtements en laine,
thermolactyl, cachemire, mohair...risquant de rétrécir dans la machine à laver et au sèche-linge). 

Le marquage du linge sera réalisé par l’établissement.
Un trousseau sera à apporter au minimum 7 jours à l’avance.

L’EHPAD fournit les draps, les serviettes de table, les serviettes de toilette et les gants.

2 Place de la Guébrie - 37220 L’ILE BOUCHARD 

Merci également de fournir un ventilateur ou rafraichisseur d’air et un brumisateur, et de l’identifier 
au nom de votre proche.



02.47.97.23.23 e.patrin@ehpad-ilebouchard.fr https://www.ehpad-ilebouchard.fr

DOCUMENTS A FOURNIR POUR LE DOSSIER ADMINISTRATIF 

Attestation de Sécurité Sociale,
Carte vitale,
Carte de mutuelle (si le résident en possède une),
Copie de livret de famille,
Copie de la carte d’identité, 
Le dernier avis d’imposition ou de non-imposition,
Les 3 derniers relevés de comptes bancaires, 
Les coordonnées des enfants (adresse, téléphone et
mail),
La notification A.P.A (si la personne en possède une),
Une attestation de responsabilité civile.

Les documents sont à fournir obligatoirement avec la demande d’entrée en EHPAD.

Vos interlocuteurs : 
Madame BRUNEAU Laurence , Cadre de Santé

Madame PATRIN Emilie, Service Admissions



Niveau de
dépendance 

Tarif
Journalier

Hébergement 

Tarif
Journalier 

Dépendance 

Total
Journalier

APA à 
déduire

Total
Journalier 

à la charge du
résident 

GIR 1-2 65.25 € 21.47 € 86.72 € 15.69 € 71.08 €

GIR 3-4 65.25 € 13.63 € 78.88 € 7.85 € 71.08 €

GIR 5-6 65.25 € 5.78 € 71.08 € 71.08 €

Niveau de
dépendance 

Tarif
Journalier

Hébergement 

Tarif
Journalier 

Dépendance 

Total
Journalier 

APA à
déduire 

Total Journalier
à la charge du

résident 

GIR 1-2 68.51 € 21.47 € 89.98 € 15.69 € 74.29 €

GIR 3-4 68.51 € 13.63 € 82.14 € 7.85 € 74.29 €

GIR 5-6 68.51 € 5.78 € 74.29 € 74.29 €

TARIFS HEBERGEMENT PERMANENT  résidents aide sociale 
au 01/05/2026

Prix abonnement téléphone : 4.10 € mensuel + communications  

Caution entrée : 500 € Tarifs réservation : 45.51 € par jour  

TARIFS HEBERGEMENT TEMPORAIRE  AU 01/05/2026

Niveau de dépendance Tarif Journalier
Hébergement 

Tarif Journalier 
Dépendance 

Total Journalier 
à la charge du résident 

GIR 1-2 70.34 € 21.47 € 91.81 €

GIR 3-4 70.34 € 13.63 € 83.97 €

GIR 5-6 70.34 € 5.78 € 76.12 €

TARIFS HEBERGEMENT PERMANENT residents payants 
A COMPTER du 01/05/2026 (tarifs différenciés)
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